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Introduction : La place de la culture dans la mondialisation

La Culture constitue aujourd’hui un élément essentiel du développement économique permis par la mondialisation et par l’ampleur de l’ouverture du champ de l’information et des communications. Cependant, « la globalisation, en tant que processus économique et géopolitique orienté par la dialectique des rapports de forces dans le cadre du marché, a imposé sa logique de compétitivité. En effet, la globalisation marque la suprématie mondiale d’une logique de marché, centrée sur la concurrence, l’accumulation de capital et le profit ».

Le domaine culturel est désormais de plus en plus sujet aux transactions commerciales, en effet, les entreprises culturelles enregistrent une croissance continue de 33% par an.
Après avoir défini le phénomène de contrefaçon qui sévit à travers le monde dans tous les secteurs industriels mais aussi culturels, nous exposerons les incidences de la globalisation sur la culture à travers la notion de propriété intellectuelle ; puis nous illustrerons ce propos par un sujet qui fait débat actuellement : le développement du e-business de la musique. En effet, bon nombre d’entreprises, à l’image de la Fnac ou d’ Apple, confrontées aux dérives d’Internet, ont décidé de se lancer dans le e-business. Nous analyserons enfin les différentes stratégies adoptées par les eux entreprises.
Première partie : la mondialisation et la notion de propriété Intellectuelle

La notion de propriété intellectuelle issue du phénomène de contrefaçon :
Depuis ces cinq dernières années, à la faveur de la mondialisation, la contrefaçon s'est amplifiée, s'est organisée différemment et a acquis une importance non négligeable dans le commerce mondial. C’est pourquoi les instances internationales et les Etats tentent d’intensifier les accords, règles et lois à travers la notion de propriété intellectuelle.
· Définition et histoire de la contrefaçon :
Propos de Gilles PERRAULT (Expert agréé par la Cour de cassation près la cour d'appel de Versailles)
La contrefaçon est un terme générique, pour désigner toute atteinte au droit de propriété intellectuelle.
Elle réside donc principalement dans la reproduction d'un produit réalisé à moindre coût sans contrôle de qualité. 
· Cette imitation peut être totale, on parle alors d'imitation servile : le produit est la réplique quasi exacte du produit original (sans ses qualités).
· Cette imitation peut être partielle : le produit évoque dans sa présentation, son nom, le produit original et si ces ressemblances peuvent créer une confusion, une tromperie pour le consommateur, cela est considéré comme une forme de contrefaçon.
Actuellement, l'ampleur du phénomène et les conséquences parfois importantes pour l’industrie de la culture ont conduit à repenser le droit. Les peines ont été alourdies : de deux à trois ans d'emprisonnement pour les oeuvres d'art ; de trois à quatre ans d'emprisonnement pour les produits industriels ; cinq ans en cas de délit commis en bande organisée.

Pour l’union des fabricants la définition de la contrefaçon  rend compte de la complexité de cette activité : l'acte de contrefaçon peut donc concerner : 

· Le brevet : si l'innovation technique est protégée dans le pays. 
· La marque: copie ou imitation, sans autorisation, d'un signe servant à distinguer un produit ou un service déposé à l'Institut national de la propriété industrielle.

· Les dessins et modèles : reproduction des caractéristiques d'apparence extérieure et typographiques. 
· Les obtentions végétales : reproductions, utilisation d'une nouvelle variété de plante créée ou découverte.

· Le droit d'auteur : reproduction d'une oeuvre originale, importation ou vente sans autorisation. Le droit d'auteur est lié à l'acte de création. 
· L'apposition frauduleuse de la marque : apposition de la marque sur un produit qui n'est pas fabriqué pour le compte de la société titulaire du droit sur la marque ; on peut aussi la qualifier d'usurpation de marque.
· Les chiffres de la contrefaçon dans le Monde :
La contrefaçon représente 5 à 9 % du commerce mondial. D'après l'étude de Marc-Antoine Jamet, président de l'Union des fabricants, "100 000 emplois sont perdus chaque année par la Communauté européenne... En Chine, les services officiels de l'État estiment perdre 3 milliards de dollars de recettes fiscales par an. De même, les services britanniques de la TVA évaluent l'évasion fiscale à 2,4 milliards de dollars10."
À l'échelle européenne, cette activité illicite a quadruplé en trois ans : en 1999, 25 millions de produits ont été saisis par les services douaniers, en 2000, 70 millions et en 2001 près de 100 millions.
Il  existe de très nombreux pays exportateurs de contrefaçons. Celles destinées à l'Union européenne proviennent essentiellement de Thaïlande, de Chine, de Turquie et de Hong Kong.

Cette activité est très rémunératrice. D'après M.A. Jamet, "Un jeu électronique reproduit des milliers de fois coûte 0,20 euro la copie et est vendu 45 euros environ. Le cannabis acheté 1,52 euro le gramme sur le marché est vendu environ 12 euros. On peut en déduire qu'il est huit fois plus rentable de se livrer au trafic de produits numériques qu'à celui de la drogue."

C'est pourquoi, en quelques années, la contrefaçon est devenue une véritable industrie de masse dotée d'usines ultramodernes. Les contrefacteurs ne sont plus seulement des artisans, ce sont aussi des professionnels à la tête de réseaux internationaux.
Profitant de la mondialisation des échanges, elle conquiert de nouveaux secteurs. Traditionnellement limitée au secteur du luxe (textile, maroquinerie), elle sévit à présent dans les produits de consommation courante. 
La contrefaçon sévit non seulement dans le secteur de l'industrie mais aussi dans les domaines artistique, financier et de service. Qu'en est-il, par exemple, de l'informatique et des oeuvres d'art?
L'informatique : 43 % c'est le taux de piratage des logiciels dans les entreprises en France.

Selon des estimations, une réduction du piratage informatique de 10 % permettrait déjà de récupérer  6 milliards d'euros et 40 000 emplois pour l'ensemble de l'Europe.
Les oeuvres d'art : la contrefaçon des oeuvres d'art existe depuis toujours en France.
Depuis les années 1980, l'État français s'est donné plus de pouvoir dans la lutte contre la contrefaçon des oeuvres d'art avec le décret de 1981 concernant les droits d'auteur et de reproduction.

Par ailleurs des contrefaçons réalisées en Asie, dans les pays de l'Europe de l'Est et sur le continent américain sont vendues sur Internet.

Des sites aux enchères permettent d'écouler des pièces de médiocre qualité, d'autres proposent sur catalogue des bronzes produits à la commande. On peut ainsi acquérir des sculptures de Rodin, Giacometti, Botero et tant d'autres, pour des montants parfois dix fois inférieurs à celui d'une oeuvre originale.

Ces productions qui dénaturent notre patrimoine artistique sont très rarement saisies isolément car le commerce réalisé sur Internet est difficilement contrôlable dans sa globalité.
· les instances internationales telle l’Unesco tentent d’instaurer des règles de propriété intellectuelle 
L'Unesco  projette de mettre en place un traité pour protéger la diversité culturelle. Le traité, qui doit être adopté lors de la prochaine conférence générale de l'Unesco en octobre 2005, a pour intitulé exact "Convention sur la protection de la diversité des contenus culturels et des expressions artistiques". Le débat, qui dure depuis des années, concerne principalement les biens culturels de grande consommation, le disque, le cinéma, les programmes audiovisuels, le livre.
L'objectif de ce traité est de garantir un cadre juridique au droit des Etats et de soutenir la création et la circulation des oeuvres au plan national et international, afin d'éviter que la mondialisation ne menace la diversité et n'appauvrisse les expressions culturelles. Un tel traité renforcera les pays qui sont favorables à la défense de l'exception, et servira aussi la cause des pays en voie de développement qui cherchent à développer leurs propres industries.

Cette démarche s'inscrit dans le cadre des négociations commerciales multilatérales représentées par l'Organisation mondiale du commerce (OMC) et l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI).
Deuxième partie : le marché de la musique via Internet

La globalisation a engendré certaines dérives notamment celle du piratage dans l’industrie du disque. Pour faire face à ces dérives, certaines entreprises ont décidé de développer leur propre réseau e-business de la musique et ce en toute légalité. L’exemple type est Apple avec le lancement du i-Pod et la création d’un logiciel de téléchargement légal de musique : i-tunes.
Le développement du e-business de la musique

· Rappel des faits

Le e-business de la musique est avant toute chose l’itinéraire d’une pratique sociale. On pourrait penser que le téléchargement de musique en « peer to peer » (partages de fichiers entre internautes) sur Internet est une avancée technologique mais c’est avant tout une pratique sociale qui s’est mise en place notamment par les conséquences de la globalisation.

Les enjeux juridiques et économiques du téléchargement de musique par Internet sont considérables. La dématérialisation et l'acheminement sous forme numérique de fichiers musicaux compressés échangés entre internautes posent des problèmes de protection des droits d'auteurs.

Le conflit autour du téléchargement de musique semble opposer à la fois l’industrie du disque et les consommateurs soucieux d'économiser leur argent. (Notons que la hausse des prix enregistrée avec le passage à l’euro n’a rien arrangé, un CD coûte en moyenne entre 15 et 20€). Or, le conflit existe déjà au sein même de cette  « industrie de la musique » qui regroupe deux acteurs qui défendent des intérêts contradictoires. D’une part, les cinq majors de l'industrie du disque ; à savoir EMI, Vivendi-Universal, Bertelsmann, Sony Musique et AOL -Warner  qui contrôlent plus de 80% du marché de la musique et qui cherchent à enrayer le phénomène (en attaquant des logiciels tels que Kazaa, E-Mule, Morpheus, BearShare, Gnutella etc..) avant d'essayer d'en prendre le contrôle à moyen terme (en lançant des services payants de distribution de musique en ligne. D’autre part, on retrouve les indépendants pour qui les technologies permettent de télécharger de la musique par Internet pour redevenir totalement indépendants des majors, sur le plan de la production mais aussi sur le plan de la distribution de leur catalogue qu'ils sous-traitent souvent à des majors. 

Internet représente donc une chance de gagner en autonomie pour les uns contre un risque de perdre un peu d'hégémonie pour les autres. 

En outre, pour les artistes, Internet représente certes une opportunité de regagner une liberté artistique en atteignant le public sans passer par les maisons de disque mais le pouvoir atteint par Internet en matière de téléchargement illégal leur fait désormais tirer la sonnette d’alarme. Ils relancent ainsi le débat sur la baisse du taux de TVA appliqué aux disques afin de les rendre plus attractifs auprès des consommateurs. Au niveau européen, le pouvoir de décision en matière de TVA appartient à la commission européenne à Bruxelles.

En 2001, il y aurait eu au minimum 28.2% des CD vierges achetés qui aurait servi au gravage de fichiers MP3 selon la SNEP (Syndicat National de l’Edition Phonographique) et l’on assiste depuis à une extension du phénomène qui paraît sans limites. 

· Comment l’expliquer ?

Une étude récente, effectuée par le Magistère de Sciences Sociales, appliquées à l'interculturel, de l'université René Descartes à Paris, datant de 2002, a tenté d’expliquer ce qui poussait les consommateurs à télécharger de la musique sur Internet. Trois comportements ont ainsi pu être mis en évidence lors de cette étude : 

· le téléchargement comme substitut à l'achat

· la coexistence de l'achat et du téléchargement
· le téléchargement comme test préalable à l'achat
Dans la première catégorie, le téléchargement de musique par Internet vient se substituer à tout achat de CD, de vinyles ou de cassettes. Parmi les personnes sondées, certains reconnaissent ainsi qu'il existe une corrélation entre le fait de télécharger et la diminution (voire l'arrêt total) de leurs achats discographiques. Ce sont ces comportements-là qui sont stigmatisés par l'industrie du disque comme mettant en péril l'économie de la musique. 

Dans la deuxième catégorie, la pratique d'achat de musique continue de manière parallèle ou complémentaire au téléchargement. Le téléchargement est effectué soit pour des musiques dont l'achat est impossible ou très difficile (raretés, inédits, enregistrements de passages télévisés, styles musicaux rares…), soit dans des registres différents (il peut ainsi y avoir une hiérarchie entre la musique que l'on aime qui donne lieu à un achat et les tubes qu'on a envie d'écouter de façon ponctuelle pour lesquels un téléchargement suffit).

Dans la troisième catégorie, le téléchargement permet de tester la musique avant de l'acheter. Les internautes utilisent donc le téléchargement de fichiers MP3 comme technique pour réduire l'incertitude dans la consommation de musique. Par ailleurs, le téléchargement préalable à l'achat permet également de patienter avant de pouvoir se procurer le véritable album, soit parce qu'il n'est pas encore sorti, soit parce que la personne n'a pas encore les moyens de se l'acheter.

Pour conclure sur ce point, il faut noter que ces comportements sont très variables dans le temps et peuvent évoluer pour chaque consommateur. En effet, un même internaute pourra, selon les moments ou les types de musique, soit télécharger à la place de l'achat, soit télécharger quelque chose qu'il n'aurait pas pu ou voulu acheter, soit télécharger pour préparer un achat. D'ailleurs, l’étude a permis d’observer la conjugaison des différentes catégories chez les enquêtés. 

Les deux dernières catégories remettent en cause l'idée reçue que télécharger de la musique signifie ne plus acheter de CD ou de cassettes dans le commerce. Le téléchargement de musique n'est donc pas qu'une opération fonctionnelle mais cette pratique possède une signification sociale.

Dans l’ « Anthropologie critique de la quête d'authenticité », Warnier et Rosselin nous expliquent que le consommateur n’est plus en quête de cette authenticité qui est « le résultat d'un passage par les " instances certificatrices " constituées par l'industrie du disque. Elle produit des disques, qui deviennent des " objets matériels marqués du sceau de la véracité " ». Le téléchargement de musique est devenu une pratique sociale qui s'inscrit également dans un système de représentation. C’est ainsi une façon de rompre cette chaîne qui relie le CD à son ou ses auteurs. Seules les maisons de disques assurent la signature de l'œuvre par les artistes aux yeux des enquêtés qui mettaient l'accent sur l'authenticité.

Le fait d'imprimer les jaquettes et des photos sur un CD téléchargé peut alors être compris comme des procédures d'authentification dont le but est de rapprocher un maximum le CD téléchargé du CD véritable. L'authenticité est par conséquent une dynamique.
On peut en outre souligner que le fait d'aller acheter le CD d'un artiste ou d'un groupe que l'on aime est perçu comme un soutien financier et une gratification, pour celui-ci. Plusieurs enquêtés ont désigné cela comme une " éthique musicienne ", qui consiste à vouloir faire marcher le groupe ou l'artiste que l'on aime.

	

	Face à la surveillance accrue des réseaux P2P, quel est votre comportement ?
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29.3 % 
Je n'ai rien changé à mes habitudes 
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24.6 % 
Cela ne me concerne pas, car je ne télécharge pas 
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22.3% 
Je télécharge toujours en P2P, mais moins 
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10.4% 
J'ai arrêté de télécharger 
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10.4%
Je télécharge toujours autant en P2P, mais sur des plates-formes moins connues 
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3%
Je télécharge sur les plates-formes payantes 
Total : 1221 votants
 



Les sites de téléchargements payants     

· Constat

Les ventes de la musique en ligne sont en constante progression. La Fédération Internationale de l'Industrie Phonographique (IFPI) se félicite des performances de la vente de la musique en ligne pendant le premier semestre 2005. Ce type de services continue de prendre de l'ampleur. Ainsi, les quatre plus gros marchés mondiaux de la musique en ligne sont respectivement  Etats-Unis, Grande-Bretagne, France et Allemagne).

Le nombre d'achats de single en ligne est passé de 57 à 180 millions entre le 1er semestre 2004 et le 1er semestre 2005. Les téléchargements payants du premier semestre 2005 dépassent déjà les 157 millions enregistrés sur l'ensemble de l'année 2004.

L'IFPI souligne que 300 services/sites de téléchargements payants et légaux, dédiés à la musique, sont désormais proposés dans le monde. Ce nombre a été multiplié par 3 en un an seulement. C’est ainsi que 2.2 millions d'utilisateurs seraient enregistrés sur ces services, alors qu'on en comptait 1.5 million au mois de janvier 2005. 

L’IFPI se montre plutôt optimiste vis à vis de l’évolution du phénomène  « Peer To Peer »,  et précise que sa fréquentation n'a progressé que de 3% en un an. Mais d'autres études montrant une progression plus importante, il demeure difficile de se prononcer sur ce point. La vigilance doit donc rester de mise. La mise en place de sites de téléchargements payants n’a pas permis d’enrayer le phénomène mais toutefois elle l’a canalisé quelque peu.

Malgré ces bons résultats, le président de l'IFPI précise que la guerre contre le piratage n'était pas finie car le téléchargement de musique, qu'il soit légal ou non se porte très bien ! 

Une nouvelle étude publiée par le NPD Group, leader mondial en études Marketing pour les grandes marques, révèle que pendant le mois de mars 2005 les utilisateurs du monde entier auraient acheté 25.9 millions de morceaux de musique sur Internet via des plateformes légales de téléchargement. Des ventes qui seraient en hausse de 52% par rapport au mois de mars 2004.

Mais les téléchargements sur les réseaux Peer To Peer ne ralentissent pas pour autant. Le NDP Group parle ainsi de 242 millions de morceaux téléchargés gratuitement sur ces réseaux de façon illégale. Par rapport au mois de mars 2004, les téléchargement de musique via des logiciels Peer To Peer seraient en augmentation de 25%.

Il sera toutefois intéressant d'analyser à nouveau ces chiffres dans quelques mois, afin de "jauger" l'impact des plateformes légales qui proposent des abonnements de téléchargements illimités comme Yahoo Music Unlimited.

Médiamétrie qui se charge de mesurer l'audience de nombreux médias en France, a publié aujourd'hui une étude intéressante consacrée à l'utilisation et à la consultation des services de musique en ligne et aux réseaux Peer To Peer.


Les résultats issus du panel de Médiamétrie/NetRatings montrent que les téléchargements augmentent aussi bien sur les sites de vente de musique, que sur les réseaux P2P. Ainsi, on observe une progression du téléchargement de la musique sur les logiciels tels que KaZaA, eMule et Sharezaa. Globalement, entre décembre 2003 et décembre 2004, sur l'ensemble de ces logiciels, l'audience progresse de 27 %, passant de 2,6 à 3,3 millions d'internautes.

Sur cette même période, l'audience de Kazaa baisse significativement alors que celle d'eMule augmente. Ainsi, Kazaa passe de 1 367 000 visiteurs uniques en décembre 2003 à 296 000 visiteurs uniques en décembre 2004 et eMule passe de 1 540 000 visiteurs à 2 824 000 visiteurs uniques pendant la même période. Parallèlement, Médiamétrie constate également un doublement de l'audience des sites de vente de musique en ligne.
VirginMega est ainsi consultée par 773 000 visiteurs, E-Compil regroupe 333 000 visiteurs mensuels, Fnacmusic compte 284 000 visiteurs et enfin OD2 possède une audience de 77 000 visiteurs/mois. A noter que faute d'outil adéquat, l'audience de iTunes Music Store n'a pas pu être mesurée.


Sur le marché des lecteurs logiciels de lecture multimédia qui permettent également de télécharger de la musique en ligne, on découvre que Windows Media Player est utilisé par 9 232 000 français. Real Player compte 3 104 000 utilisateurs, Music Match Jukebox 714 000 et iTunes est exploité par 492 000 utilisateurs français.

Illustrations : stratégies et mesure de leur succès/échec

La FNAC et Apple se sont chacun essayés à des stratégies différentes dans leur projet de lutte contre le téléchargement illégal de musique sur Internet.  

· Le cas d’Apple :

Contrairement à la FNAC et à VIRGIN, Apple n’est pas un disquaire au sens strict du terme mais a saisi l’opportunité de la vente en ligne pour s’introduire sur le marché de la musique par le billet du téléchargement légal et payant sur la base de donnée disponible à partir du logiciel  iTunes présent sur les ordinateurs Apple et disponible sur PC. A partir de ce logiciel il est possible de télécharger sur le site Internet iTunes Music Store des morceaux de musique, voir l’album complet d’un artiste moyennant la somme de 0,99€ par morceau.
L’originalité du concept tient dans le fait que le consommateur télécharge via Internet mais ici sans partager comme sur les réseaux P2P. Apple reverse ensuite les droits d’auteurs aux maisons de production auxquelles ils ont acheté les droits de diffusion. Apple s’introduit donc sur le marché de la musique, à l’instar de la FNAC ou de VIRGIN mais sans posséder pignon sur rue. La deuxième originalité réside dans l’encodage même des fichiers musicaux, encodage spécifique au logiciel iTune. Ce cryptage des données, condition sine qua non de l’aval des maisons de disques quant à l’existence de cet outil de téléchargement, permet au client iTunes de lire ses fichiers seulement via ce logiciel et ne pourra pas par exemple le transformer en format de type MP3 standard.

Apple a décide de se battre aussi contre le téléchargements illégal en communiquant par le billet d’un spot publicitaire réalisé en collaboration a avec Pepsi et diffusé lors du dernier Superbowl.
Cette vidéo met en vedette de jeunes internautes coupables d'avoir partagé et téléchargé illégalement de la musique sur les réseaux P2P : « I fought the law and the law won » —j’ai combattu la Loi et la Loi m’a battu— nous serine 15 fois le refrain de la chanson qui accompagne le clip.
Cette politique agressive semble aller à l’encontre du concept d’Apple, celui de la liberté, selon les afficionados de la marque, comme en témoigne les parodies du spot tournant déjà sur Internet.
Néanmoins il est aisé de comprendre pourquoi Apple s’implique tant dans la lutte contre le téléchargement illégal puisque que la marque à la pomme détient 70% du marché de la musique en ligne par l’intermédiaire de son site iTunes Music Store.
L’encodage et la vente de musique permettent à Apple de respecter les règles de la propriété intellectuelle et les droits d’auteurs tout en surfant sur l’effet de société du téléchargement, qui est ici tout à fait légal et payant.
· Le cas de la FNAC :

Les magasins FNAC sont bien évidemment touchés par ce phénomène de piratage informatique. Ils le sont d’autant plus puisque la vente de disques représente une part très importante de leur chiffre d’affaires. Cette part tend depuis quelques années à diminuer. On retrouve cette même tendance dans leurs ventes de livres. Cependant, cette évolution est beaucoup moins prononcée dans ce domaine. Les principales conséquences de cette nouvelle industrie souterraine et illégale ont obligé cette enseigne du groupe PPR à réagir et à s’adapter à cette nouvelle donne du marché.

On constate ainsi qu’une campagne de baisse des prix a été mise en place depuis deux ans environ. Certes, celle-ci reste encore légère, il n’empêche que le CD est un des rares produits qui n’à pas vu son prix augmenter ces dernières années. La FNAC n’est évidemment pas la seule enseigne à avoir revu ses prix à la baisse. Son principal concurrent (Virgin) a suivi la même stratégie.

On remarque également que la publicité dans les média sur les différents artistes et chansons est en net recul. La raison est simple : ne pas donner aux consommateurs l’envie d’aller télécharger une musique depuis son ordinateur personnel (avec son forfait haut débit) juste après avoir vu une publicité à la télévision. En revanche, la PLV chez les différents distributeurs a fortement progressé. La FNAC suit bien évidemment cette tendance.
En outre, La Fnac continue  à  engranger des bénéfices sur le marché de la musique grâce à ses nombreuses ventes de lecteurs MP3. C’est le produit « star » de l’enseigne avec les appareils photos numériques. Les ventes sont nombreuses et la marge est importante.

"L'agitateur depuis 1954" avait décidé de contre attaquer ce piratage illégal en proposant un service de téléchargement de titres musicaux avec un format WMA restreignant l’utilisation des morceaux achetés. Le tout pour 0,99 € le morceau. Ce service n’est pas tout à fait en adéquation avec la demande puisque les utilisateurs de l’iPod notamment ne peuvent pas lire ces fichiers. En fait, seuls 16% des baladeurs MP3 proposés par la FNAC pour Noël étaient compatibles avec son service. Celle-ci va par conséquent bientôt proposer un outil qui permettra d'outrepasser les mesures de protection apposées sur son propre système de téléchargement (FnacMusic). En résumé, elle va permettre aux consommateurs de contourner la protection qu’elle-même avait mise en place. C’est un peu le serpent qui se mort la queue ! Malheureusement pour cette enseigne, c’est peut être le seul moyen de continuer à gagner de l’argent sur le marché du disque. Paradoxalement, la FNAC pourrait rendre service à l'industrie du disque. Le réflexe aujourd'hui pour un consommateur qui ne peut pas transférer son fichier sur son baladeur est d'aller télécharger la chanson en MP3 sur les réseaux P2P. Avec un outil clé en main fourni par la FNAC, ce réflexe qui guide vers Kazaa, Piolet ou eDonkey sera probablement atténué. 

La FNAC est un observateur privilégié de l'évolution des pratiques, puisque son activité la conduit à la fois à vendre des oeuvres enregistrées sur disque et des équipements techniques permettant de les télécharger en contournant les droits. Ils nous paraissait donc intéressant et judicieux le prendre comme exemple.

Conclusion :

Tout laisse à penser que la pratique continuera d'évoluer de façon importante dans les mois et les années qui viennent, avec le lancement à répétition désormais de sites de téléchargements payants légaux par les majors de l'industrie du disque. 

Le fait de se pencher sur le téléchargement de musique amène à réfléchir sur la situation des prochaines industries culturelles concernées par les nouvelles technologies de l'information et de la communication, c'est-à-dire le livre et surtout le cinéma. Ainsi, durant l'enquête, il est apparu que ceux qui téléchargent de la musique téléchargent aussi de la vidéo sous format Div-X ; à condition toutefois d’avoir une connexion haut débit.

La réponse au phénomène de téléchargement illégal est aussi assumée par les Etats. Les Etats-Unis par exemple ont une loi qui permet aux tribunaux de prononcer des peines même contre les mineurs. La France elle, doit d’abord légaliser les dispositifs de protection, continuer sa politique de répression et ne pas en rester aux quelques affaires  qui ont fait la une des journaux l’année dernière. Les opérateurs et fournisseurs d’accès Internet ont aussi leur part de responsabilité et pourraient aussi investi d’une mission de contrôle en matière de lutte contre le piratage.

Sources : 

World Culture Forum, Daka , 27-28 Novembre 2003
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Annexes : les plates-formes légales de musique en ligne
 (actualisé au 29/08/2005)

	Plates-formes musicales 


	

	Nom
	Actionnaires
	Date de création
	Zone géographique
	Fiche 
complète

	Plates-formes vendant en direct

	Buymusic
	Buy.com
	Juillet 2003
	Etats-Unis
	



	E-compil
	Universal France
	Novembre 2001
	France
	



	EMusic
	Dimensional Associates* (fonds de capital risque)
	Juillet 1998
	Monde
	



	Fnac Music
	Fnac
	Septembre 2004
	France
	



	iTunes Music Store
	Apple
	Avril 2003
	Etats-Unis, Europe 
	



	Musicmatch
	Yahoo (rachat en septembre 2004)
	1997
	Etats-Unis
	



	MusicNow
	Full Audio (actionnariat composé de fonds de capital-risque)
	Mars 2003
	Etats-Unis
	



	Napster
	Roxio
	Octobre 2003
	Etats-Unis, Canada, Royaume Uni
	



	Neo Music Store
	Neo Music Store
	Décembre 2003
	Monde
	



	RealPlayer Music Store
	RealNetworks
	Janvier 2004
	Etats-Unis
	



	Rhapsody
	RealNetworks
	Décembre 2001
	Etats-Unis
	



	Sony Connect
	Sony
	Mai 2004
	Etats-Unis, Europe 
	



	VirginMega
	Hachette Distribution Services
	Avril 2002
	France
	



	Wal-Mart
	Wal-Mart (rachat de liquid)
	Décembre 2003
	Etats-Unis
	



	Yahoo Music Unlimited
	Yahoo
	Avril 2005
	Etats-Unis
	



	Plates-formes vendant en btob

	Musicnet
	RealNetworks, Time Warner, Zomba, Bertelsmann, EMI
	Décembre 2001
	Etats-Unis
	



	OD2
	Loudeye (Nasdaq : LOUD)
	mai 2000
	Europe
	



	Vitaminic
	Buongiorno Vitaminic
	1999
	Europe
	



	Source : Benchmark Group, août 2005


	Europe : le téléchargement de musique en P2P
(Part des internautes téléchargeant chaque mois de la musique sur les plate-formes gratuites) 

	  Indicateurs
	%

	  Part des internautes téléchargeant sur les réseaux P2P
	15 %

	  Part des internautes téléchargeant sur les réseaux P2P   en Espagne
	26 % 

	  Profil des utilisateurs des plate-formes gratuites
	%

	  Hommes
	61 %

	  15-34 ans
	72 % 

	  Usages de ces fichiers
	%

	  Ecoute sur une chaîne audio
	67 %

	  Ecoute dans une voiture
	54 % 

	  Ecoute sur un lecteur MP3 
	6 %

	Source : Jupiter Research
Mis à jour le 13/06/2005



	Etats-Unis : poids du téléchargement payant en ligne
(Part des consommateurs américains de plus de 12 ans déclarant avoir téléchargé de la musique en ligne) 

	  Période
	Part de marché

	  Décembre 2002
	2 %

	  Décembre 2003
	4 %

	  Décembre 2004
	11 %

	Sexe

	  Homme
	49 %

	  Femme
	45 %

	Age

	  12-17 ans
	52 %

	  18-24 ans
	39 %

	  25-34 ans
	50 %

	  35-54 ans
	53 %

	  55 ans
	25 %

	Source : Ipsos-Insight
Mis à jour le 15/02/2005



 

	Etats-Unis : les plate-formes de musique en ligne
(Part de marché en % des plate-formes payantes, décembre 2003-juillet 2004) 

	  Plate-formes
	Part de marché

	  Apple iTunes
	70 %

	  Napster
	11 %

	  MusicMatch
	6 %

	  RealNetworks
	6 %

	  Walmart
	6 %

	Source : NPD Group
Mis à jour le 20/10/2004



 

	Etats-Unis : foyers équipés d'un lecteur MP3
(en millions, juillet 2004) 

	  Année
	Nbre de foyers

	  2000
	1,7

	  2001
	3,2

	  2002
	4,3

	  2003
	5,0

	  2004
	7,6

	  2005
	10,9

	  2006
	15,0

	  2007
	19,6

	  2008
	24,9

	  2009
	30,0

	Source : Forrester Research
Mis à jour le 20/10/2004



	Etats-Unis : trafic des plate-formes légales de musique
(Les plate-formes les plus fréquentées, juin 2004)

	Plate-formes
	Visiteurs uniques
	Taux de couverture de la population internaute active totale

	AOL Music
	3.820.000
	3,53 %

	Launch
	3.519.000
	3,26 %

	MusicMatch Jukebox
	3.141.000
	2,91 %

	MTV Networks
	1.473.000
	1,36 %

	iTunes
	821.000
	0,76 %

	BeMusic
	782.000
	0,72 %

	Lyrics.com
	630.000
	0,58 %

	Sony Music
	590.000
	0,55 %

	Universal Music
	525.000
	0,49 %

	Warner Music Group
	520.000
	0,48 %

	Source : Nielsen Netratings
	Mis à jour le 03/08/2004


  

	Etats-Unis : profil des visiteurs des plate-formes légales
(Profil démographique des utilisateurs de plate-formes musicales légales, 
mai 2004)

	
	Visiteurs uniques
	Composition de l'audience

	Total
	36.451.000
	100 %

	Homme
	17.718.000
	48,61 %

	Femme
	18.734.000
	51,39 %

	Age

	2-11 ans
	1.743.000
	4,78 %

	12-17 ans
	6.924.000
	19 %

	18-24 ans
	4.298.000
	11,79 %

	25-34 ans
	5.609.000
	15,39 %

	35-49 ans
	10249.000
	28,12 %

	Plus de 45 ans
	11.004.000
	30,19 %

	Plus de 55 ans
	4.990.000
	13,69 %

	Plus de 65 ans
	1.829.000
	5,02 %

	Source : Nielsen Netratings
	Mis à jour le 03/08/2004


 

	Etats-Unis : Nbre d'américains téléchargeant du MP3
(Nombre d'américains qui payent pour télécharger des fichiers musicaux)

	
	1er semestre 2003
	1er trimestre 2003
	4ème trimestre 2002

	  Nbre d'américains 
  (en millions)
	3.820.000
	3,53 %
	3,53 %

	  Poids dans la population
	3.519.000
	3,26 %
	3,26 %

	  Variation
	3.141.000
	2,91 %
	2,91 %

	Source : Ipsos-Insight
Mis à jour le 03/12/2003



	Etats-Unis : revenus liés au téléchargement de musique
(Entre 2001 et 2007, en millions de dollars)

	  Catégories 
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	  Souscription
   en ligne 
	0
	9 
	31
	61
	105
	186
	313

	  Téléchargement   d'albums
	0
	0
	11
	64
	157
	427
	937 

	  Téléchargement   de single
	3 
	6
	34
	130
	279
	515
	805

	  Total
	3
	15 
	76 
	256
	541 
	1.129 
	2.055

	Source : Forrester Research
Mis à jour le18/01/2003



  

	Etats-Unis : téléchargement illégal de musique

	Le marché de la musique en ligne *
	Nombre d'utilisateurs uniques par mois des services pirates (en millions)

	  Période
	En millions de dollars
	Variation
	Napster
	Kazaa
	Audiogalaxy Satellite
	Morpheus

	  T1 2001
	26
	-- 
	11,96
	-- 
	0,55
	-- 

	  T2 2001
	269
	+934,6 %
	8,26
	0,52
	0,72
	0,81

	  T3 2001
	199
	-26,0 %
	5,72
	1,59
	0,95
	2,27

	  T4 2001
	278
	+39,7 %
	2,96
	2,99
	1,83
	4,88

	  T1 2002
	230
	-17,2 %
	1,64
	4,58
	2,91
	7,15

	  T2 2002
	194
	-15,6 %
	1,06
	7,28
	3,13
	3,76

	  T3 2002
	122
	-37,1 %
	0,75
	9,43
	1,65
	--

	Source : comScore
Mis à jour le 26/11/2002



	 

	A noter *ventes en ligne de CD, abonnements musicaux et streaming audio payant.


  

	Etats-Unis : mode de consommation de la musique
(Sondage effectué auprès de 690 internautes)

	Mode de consommation
	Part

	Avec l'existence de services PtoP gratuits

	  Services P to P gratuits
	47,9 %

	  Achat de CD en magasin ou via un site marchand
	24,8 %

	  Téléchargement payant à l'unité (pay-per-download)
	19,2 %

	  Abonnement à un service de téléchargement
	8,2 %

	Sans services PtoP gratuits

	  Services P to P gratuits
	47,9 %

	  Achat de CD en magasin ou via un site marchand
	24,8 %

	  Téléchargement payant à l'unité (pay-per-download)
	19,2 %

	  Abonnement à un service de téléchargement
	8,2 %

	Source : Ipsos Reid
Mis à jour le 9/10/2002



�                                                  M.H BOUCHET   
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